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EDITO
À L’APPROCHE DU 

PRINTEMPS…
 

L’humour des rédacteurs de votre « journal du tri » s’encanaille 

un peu. On les comprend, s’agissant du numéro qui précède le 

70        opus, et donc il ne faut pas leur en vouloir… 

Surtout qu’il s’agit de présenter de façon plaisante les choses 

très sérieuses qu’il faut avoir de plus en plus à l’esprit, s’agissant 

de nos déchets ménagers.

Alors que la nature reprend rapidement ses droits, 

préparons-nous à retrouver nos automatismes concernant les 

végétaux, dont la collecte en porte à porte reprend courant 

mars, sans oublier nos déchetteries lorsque « notre » production 

est trop importante. Tout ceci pour limiter le coût de leur 

traitement et donc votre facture !

Alors que, depuis le 1    janvier, s’applique la nouvelle obligation 

légale concernant les « bio-déchets », ayons à l’esprit que nos 

communes du SIVOM sont les seules en Île-de-France à 

béné�cier de la méthanisation de l’intégralité de nos déchets 

fermentescibles qui comprennent les « fameux » bio-déchets. 

Ne changeons donc rien à nos habitudes !

Alors que les coûts des services liés à l’écologie, et donc les 

nôtres, ne cessent d’augmenter fortement sous le poids des 

hausses diverses et des autres contraintes environnementales 

qui s’empilent et qui s’imposent naturellement à nous, nous 

réussissons à maintenir un très bon rapport entre nos 

prestations et l’e�ort qui est demandé à chacun. 

Raison de plus pour que chacun d’entre nous veille aux bons 

gestes qui s’inscrivent dans les « directives » écologiques, ce qui 

permet en outre de limiter au maximum les charges. 

Nous pouvons en e�et encore améliorer nos performances, 

pourtant déjà reconnues comme les meilleures d’Île-de-France, 

en ne mettant pas de verre dans nos bacs mais dans les 

colonnes réservées à cet e�et, en mettant systématiquement 

TOUS les emballages dans la poubelle jaune, ce qui limite les 

volumes de la poubelle verte donc la dépense globale liée au 

traitement.

De même pour tous les autres gestes, faciles et sources 

d’économies, que nous sommes tous capables de faire au 

quotidien, ce qui nous permet d’être vertueux en termes de 

recyclage, de traitement, de production d’énergie propre, verte 

et renouvelable, et de retour à la terre d’une matière organique 

essentielle à l’amendement non chimique des espaces 

agricoles…

Faisons simple, comme d’habitude, et progressons encore. 

Cette 69    édition de votre « Journal du Tri » vous y aidera 

gaillardement !

Bon tri à tous !!!
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Pour respecter l’environnement, ce journal est imprimé sur du papier PEFC. Après lecture, si vous ne le conservez pas, jetez-le dans le bac jaune.

UN NOUVEAU CENTRE DE TRI DES EMBALLAGES 
En collaboration avec le SMITOM-LOMBRIC et le SYTRADEM, le 
SIVOM  a le plaisir de vous annoncer un nouveau partenariat avec 
GENERIS, �liale du groupe Véolia spécialisée dans la gestion des 
déchets, dans le cadre du tri des emballages ménagers du 
territoire des 3 syndicats. 

Un partenariat exemplaire pour un avenir 
durable
Le SIVOM, le SYTRADEM et le SMITOM-LOMBRIC se sont 
regroupés pour la construction d’un nouveau centre de tri, a�n 
de mutualiser leurs moyens et compétences, permettant 
également une optimisation de la gestion des déchets tout en 
répondant aux enjeux environnementaux actuels.

Performance et respect de la réglementation
Inscrit dans une démarche de performance accrue en matière de 
tri des emballages et en conformité avec la réglementation en 
vigueur, cet équipement de pointe permettra d’améliorer 
signi�cativement les performances de tri à un coût maîtrisé.

Un calendrier de réalisation ambitieux
Les travaux débuteront en 2024 pour une mise en service prévue 
en novembre 2025. Ce calendrier ambitieux re¤ète l’engagement 
des partenaires en faveur d’une transition rapide vers des 
pratiques plus durables et e¥caces dans la gestion des déchets.

Financement par CITEO et la Région Île-de-France
Le �nancement de ce projet est permis grâce aux soutiens de 
CITEO, éco-organisme en charge des emballages ménagers, et 
de la Région Île-de-France. 
Ces partenaires �nanciers renforcent ainsi leur soutien aux 
initiatives favorisant le développement durable et la réduction 
des impacts environnementaux.
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PRATIQUE

La caresse du papier 
À la maison comme au bureau tous

 les papiers vont dans les bacs jaunes.

Le flacon mouillé 
Il y a plein d’emballages à trier dans la 
salle de bain : gel douche, dentifrice, 

produits de beauté, vides ils vont dans le 
bac jaune.

La moiteur du composteur 
Les biodéchets représentent 30% de nos 
poubelles, s’équiper d’un composteur est 

un bon moyen de réduire ses déchets. 

Sensations électriques

Tous les appareils électriques doivent être 
évacués en déchetterie, ou rapportés

chez le vendeur.

Le carton, c’est bien au fond !  

Les gros cartons doivent être pliés ou coupés 
pour tenir dans les bacs jaunes sans les faire 

déborder.

Strip tri
Pratiquer l’e�euillage tout en triant  les vêtements que vous ne 

porterez plus dans les colonnes..

L’empire des sens
Les flacons de parfum seront pleinement épanouis

dans les colonnes à verre.

Prenez soin de votre sexappeal

Pour rester irrésistible, déposez vos jouets à piles… 
et l’ensemble des appareils électriques en 

déchetterie, ou ramenez-les chez le vendeur.

Si c’est classé X ... pas touche !
S’ils portent ce sigle, 

attention c’est dangereux.  
Les produits chimiques doivent être 

évacués en déchetterie.

            Faites

Les bouteilles           pots et bocaux en 
verre se jettent         dans les colonnes à 

verre ou dans              les bacs blancs.

Le Bureau La Chambre

La Salle
de bain

Le salon

La Buanderie La Salle de jeux

La Cuisine Le Garage

Le tri,  c’est
partout dans
la maison ! 

Promotion Canapé

Le mobilier usagé est recyclé, s’il 
est porté en déchetterie.

Parce que la taille ça compte ! 

Si vos emballages ne rentrent pas, 
n’hésitez pas à demander un bac 

jaune plus grand.

Retrouvez tous nos conseils
pour sortir de la routine, 
et pimenter votre tri ! 

PRAAATTTIIQQQQUUUUEEE

Cinquante
nuances

de Tri

Adopte un bec !
Pour deux euros, invitez deux 

poules à la maison
pour réduire vos restes

 alimentaires. 69

monter la sauce ! 
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ATTENTION

DÈS LE 18 MARS 2024

CROSNE 

BOUSSY
SAINT-ANTOINE

CHANGEMENTS DES JOURS DE COLLECTE 
ALL HENRI SUEUR
CHE DES ALOUETTES
RUE DIDEROT

CHE DE DERRIERE LES CLOS
PL AUX GRAINS
RUE DES BERGERS

RUE DES BLANCS BOULEAUX
RUE DES ESPALIERS
RUE DES SEMIS

CHE DE LA CROIX ROUGE
RUE DE LA PIERREFITTE
RUE DIEU

CHE D AUBRAY
IMP DU BOIS D AUTEUIL
IMP RICHERAND

RUE DE LA CLAIRIERE DU PARC
RUE DES PLANTES
(du n°15 au 43 et du n° 24 au 38)
SEN DES PLANTES

SANTENY

MOISSY
CRAMAYEL

IMP DES SORBIERS
RUE DES ERABLES
(IMPASSES DE CHAQUE COTE)
RUE DES FONTENELLES

VILLECRESNES

RETROUVEZ TOUS LES JOURS 
DE COLLECTE SUR SIVOM.COM

OU AVEC
CE QR CODE 

MAROLLES
EN-BRIE

SAUF

SAUF

SAUF

SAUF

SAUF

MARDI

MARDI

MARDI

LUNDI

LUNDI
JOUR DE
COLLECTE

JOUR DE
COLLECTE

JOUR DE
COLLECTE

JOUR DE
COLLECTE

JOUR DE
COLLECTE

MERCREDI
NOUVEAU JOUR

MERCREDI
NOUVEAU JOUR

MERCREDI
NOUVEAU JOUR

MARDI
NOUVEAU JOUR

JEUDI
NOUVEAU JOUR

JEUDI
NOUVEAU JOUR

BACS MARRON

SAUF
CHEMIN DU PRE FEZARD
RUE DE LA CAVETTE MARDI

JOUR DE
COLLECTE

ERRATUM POUR BOUSSY-SAINT-ANTOINE, 
MAROLLES-EN-BRIE, SANTENY

UN RATTRAPAGE 
EST-IL PRÉVU ?

OUI, 
JEUDI 
2 MAI
 OU

VENDREDI 
3 MAI

QUELS BACS 
SONT 

CONCERNÉS ? 
LES BACS 
VERTS ET 
JAUNES 

HABITUELLEMENT 
COLLECTÉS LE 

MERCREDI

QUAND SORTIR 
SON BAC ?

LE SOIR 
DU 1er  MAI

QUAND RENTRER 
SON BAC ?

QUAND IL AURA 
ÉTÉ COLLECTÉ, 

AU PLUS TARD 
LE VENDREDI 

SOIR.

UUUNNN RRRAAATTTTRRAAPPAAGGE 
EST IL PRÉVU ?

QUELS BACS 
SONT

QUAND SORTIR 
SON BAC ?

QUAND RENTRER 
SON BAC ?

ATTENTION MERCREDI 1   MAI FÊTE DU TRAVAIL  : 
PAS DE COLLECTES ! 

D RENTRER

1er
MERCREDI

MAI

ER

PAS DE RATTRAPAGE POUR LES BACS MARRON

RAPPEL : LES DÉCHETTERIES SONT FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS.

En complément de votre collecte et selon vos besoins, le SIVOM vous propose trois solutions pour 
vos déchets végétaux :

Un composteur individuel 
Compostez vos déchets verts dans votre jardin grâce aux deux modèles de composteur que le 
SIVOM vous propose ( petit modèle de 345L à 15€, ou grand modèle de 620L à 30€)

Dépôts gratuits en déchetterie
Vous pouvez apporter gratuitement vos gazons, feuillages et tailles de haies, dans les déchetteries 
du SIVOM (horaires en page 11)

S.O.S végétaux
Un service d’enlèvement à domicile à la demande au tarif de 68€ le passage pour un fourgon. 
Information et réservation au 01.69.00.19.02 ou sur www.sivom.com 

15€

REPRISE DE LA COLLECTE
DES BACS MARRON 

68€

CHAUSSÉE

TROTTOIR
LOGO SIVOM

FACE AU

Optez pour la bonne position !Dernier conseil :

Pour faciliter le travail des équipes de collecte,
merci de présenter votre bac poignées vers la chaussée.

À PARTIR DE LA SEMAINE  DU 18 AU 22 MARS 2024
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EN PRATIQUE

SI J’AI TROP DE DÉCHETS VERTS, JE PEUX LES BRÛLER :
Non, brûler ses déchets verts est strictement interdit, même en utilisant un 
incinérateur de jardin. Lorsqu'on le brûle, tout le CO2 piégé dans le bois est libéré 
dans l'atmosphère. Dans les bacs marron, les branches sont revalorisées.

JE PEUX JETER MON SURPLUS DE DÉCHETS VERTS EN FORÊT. 
Non, même si les végétaux sont biodégradables cela est considéré comme un 
dépôt sauvage (1.500€ d’amende). De plus certaines espèces sont invasives et elles 
risquent de perturber le milieu…

UN COMPOST BIEN FAIT NE SENT PAS FORCÉMENT MAUVAIS.
C’est vrai, s’il est bien fait un compost ne dégage pas d’odeur désagréable, si 
c’est le cas c’est souvent à cause d’un manque d’oxygène. Le SIVOM propose 
régulièrement des sessions de formations gratuites avec son maître composteur.

LES COMPOSTEURS FONT TOUJOURS VENIR DES RATS.
Non, il n’y a pas d’automatisme, si on évite de jeter les protéines animales au 
compost on limite les risques. Si l’on habite un lieu où ces rongeurs sont déja 
présents on peut prendre des précautions simples pour ne pas qu’ils viennent nous 
rendre visite, comme placer un grillage à mailles �nes sous le composteur.

COMPOSTER EST L’UN DES GESTES DU QUOTIDIEN LES PLUS EFFICACE 
POUR PROTÉGER LA PLANÈTE.
C’est vrai, en compostant vous réduisez vos déchets et toutes les nuisances qui y 
sont liés (transport, coûts…), vous fertilisez votre jardin, vous favorisez la 
biodiversité notamment en évitant l’emploi de produits phytosanitaires nocifs pour 
l’environnement, et vous améliorez durablement la qualité des sols, etc….

DEPUIS LE 1ER JANVIER 2024, MES DÉCHETS DOIVENT ÊTRE COMPOSTÉS.
C’est vrai, sauf que depuis 20 ans grâce à la Méthaniserie, le SIVOM traite déjà 
les biodéchets de manière écologique. Vous n’avez donc rien à changer pour 
être en conformité avec cette loi.
Mais pratiquer le compostage reste une excellente idée : pour votre jardin, pour 
réduire les coûts du SIVOM, et pour faire du bien à notre planète.

 
DE LA MI-MARS À LA FIN JUILLET JE NE TOUCHE PAS À MES HAIES. 

NON
C’EST INTERDIT !

FAQ 

NON
C’EST INTERDIT !

VRAI

C’est vrai, il est interdit de tailler ses haies, cela permet aux oiseaux et à de 
nombreux autres animaux d’y trouver refuge pendant la saison de la 
reproduction.

NON
PAS AUTOMATIQUE

VRAI

VRAI

VRAI

OPÉRATION
AVEC LE SOUTIEN

DE LA RÉGION

Le bio seau vous 
permettra de 

transporter vos 
restes 

alimentaires de la 
cuisine 

jusqu’au 
composteur.

Pour bénéficier de 
cette offre, 

il vous suffit de 
venir retirer votre 

composteur à 
l’accueil du SIVOM, 
route du Tremblay 
à Varennes-Jarcy,

Du lundi au 
vendredi pendant 
la quinzaine du 

compostage.

Petit modèle Grand modèle

15€
30€

dèl

345 L
modèle

620 L

*Dans la limite 
des stocks
disponibles

du 25 
mars 

au 5 avril
2024 

Paiement uniquement en chèque ou espèces  

hors samedi-dimanche
et lundi de Pâques

POUR L’ACHAT D’UN 
COMPOSTEUR

UN BIO SEAU OFFERT

Deux
modèles

sont 
disponibles !

LES BONNES 
PRATIQUES 
AU JARDIN 
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EN PRATIQUE
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FAITES VOS VIDANGES EN DÉCHETTERIES

ET TOUT CE QUI NE VA PAS 
DANS LES AUTRES BACS !

Couches
culottes

Emballages
en bois

Déchets
alimentaires Brisures

Vaisselle
jetable

Petits
objets

Tous les papiers : 
presse, prospectus, 

catalogues, 
courriers, enveloppes...

Emballages en métal

Briques 
alimentaires

Bouteilles et flaconnages
en plastique

Cartonnettes
et carton

Pots, barquettes, films, 
polystyrène...

Gazon Feuillages

Tailles de haies

BAC JAUNE BAC MARRON
COLONNES BAC VERT

TRIEZ,    LE SIVOM RECYCLE TOUT !
LES EMBALLAGES LES VÉGÉTAUX LE VERRE LES RÉSIDUELS

4 DÉCHETTERIES PRÈS DE CHEZ VOUS !

Pas de sacs !
Pas de souches ! Pas de verre dans le bac vert !

ET BAC BLANC
ET COMPOSTAGE DOMESTIQUE

RAPPEL : LA DÉCHETTERIE DE 
VARENNES-JARCY VOUS 

ACCUEILLE AUSSI LE 
DIMANCHE APRÈS-MIDI !

Vos huiles de vidange se recyclent 
en déchetterie, l’éco-organisme 

CYCLEVIA créé par les 
professionnels du secteur, collecte et 

recycle vos huiles de vidange 
usagées.

cyclevia.com

Les déchetteries de 
Moissy-Cramyel et de 

Varennes-Jarcy disposent de 
deux aires de vidange vous 

permettant de faire 
gratuitement vous-même la 
vidange de votre véhicule, 
tout en vous assurant de la 
bonne prise en charge des 
filtres et des huiles usagées.

*L’accès aux aires de 
vidanges se fait jusqu’à une 
heure avant la fermeture.

FAITES VO

g
et carton

Pas d’emballages dans un sac !
Pas d’emballages emboités !

CYCLEVIA

HORAIRES DE LA DECHETTERIE

Samedi - Dimanche                         
9h00 à 12h00                        

13h30 à 16h30              

de 9h00 à 12h30         
13h30 à 17h30

de 9h00 à 12h30        
14h30 à 17h30

Samedi - Dimanche    
9h00 à 12h30              

13h30 à 16h45            

8h45 à 12h30           
13h30 à 17h45
8h45 à 12h30           

15h00 à 17h45
Samedi              

8h45 à 12h30              
13h30 à 17h15             

Dimanche            
9h à 12h15

de 9h00 à 12h00      
14h30 à 17h00

de 9h00 à 12h00      
13h30 à 17h00

INTERDITS

8h45 à 12h30           
13h30 à 17h45

8h45 à 12h30           
15h00 à 17h45

Samedi              
8h45 à 12h30              

13h30 à 17h15             

Dimanche            
9h à 12h15

INTERDITS

TOUTES LES DÉCHETTERIES SONT FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS.

PARTICULIERS
EN VÉHICULES LÉGERS

DE CATÉGORIE 1

PROFESSIONNELS 
ET VÉHICULES 

DE CATÉGORIE 2 ET 3

DÉCHETTERIE
PRINCIPALE DE 

VARENNES-JARCY
ROUTE DU TREMBLAY

DU LUNDI AU JEUDI  

VENDREDI

WEEK-END

WEEK-END

WEEK-END

DU MERCREDI AU JEUDI  

VENDREDI

DU LUNDI AU MARDI  

VENDREDI

COMBS-LA-VILLE
FACE AU STADE A. MIMOUN

MOISSY-CRAMAYEL
RUE DENIS PAPIN

BRIE-COMTE-ROBERT
CHEMIN HERBU

V

W

W

W

DU MMER

V

DU U LUN

V

DU U LUN

1

1

8
1

1

1

de
1

SSam

1

1

de
1

P
VVVA

RO

CCO
FACACE A

MMMOI
R

BRRRIE

Samedi - Dimanche                        
9h00 à 12h00                        
13h30 à 16h30              
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BULLETIN D’INSCRIPTION
NOM : .................................................................................................................  DATE DE NAISSANCE :  ........................

PRÉNOM : ..........................................................................................................................................................................

ADRESSE : ..........................................................................................................................................................................

CODE POSTAL : ...............................    VILLE : .....................................................................................................................

AUTORISATION DU TUTEUR LEGAL OBLIGATOIRE

NOM  DU TUTEUR : ............................................. PRÉNOM : .............................................................................................

SIGNATURE : ...........................................................................................................

à retourner par voie postale ou à déposer à l’accueil du SIVOM

COURRIEL : .............................................................................................................

SAISON
2024
2025

SAISON
2024
2025

À retourner au  :
SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts
Route du Tremblay - 91480 – Varennes-Jarcy

.............................................................................................................................................

...................................................................................  DATE DE NAISSAN

à retourner par voie postale ou à dép

.....................................................................................................................................


